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MUSCLE PARALYSÉ 
 

par Inge K. 
 

 
16 septembre 2009 
 
» L’enfant était toute seule et se sentait coincée dans son petit lit » 
 
Cher M. Pilhar,  
 
Mon nom est Inge K.; nous nous sommes rencontrés le printemps dernier à votre présentation 
GNM en Bavière... 
 
C’est avec grand plaisir que je vous envoie un témoignage GNM fascinant qui concerne ma petite-
nièce, Joella, qui a 14 mois.  
 
Il y a deux jours, Joella a soudainement cessé d’être capable de marcher (elle marche depuis l’âge 
de 12 mois). Ma nièce qui est familière avec la Nouvelle Médecine Germanique a essayé de 
m’appeler immédiatement pour me demander mon avis.  
 
Entretemps, toute la famille était en émoi. Les jambes de Joella étaient paralysées ! Le pédiatre 
que ma nièce a consulté ne pouvait expliquer ce qui avait causé la paralysie - l’enfant n’avait pas 
été vaccinée. Mais, quelques jours plus tôt, il avait donné à Joella un médicament homéopathique 
de haute puissance, et il a pensé que c’est ce qui avait causé la paralysie. Il a conseillé à ma nièce 
d’attendre.   
 
Ma soeur, la grand’mère de Joella, était complètement désespérée. Elle voyait déjà sa petite-fille 
bien-aimée dans une chaise roulante. Elle insista auprès de ma nièce pour qu’elle voie un médecin 
immédiatement, pour vérifier si l’enfant avait contracté la maladie de Lyme. Ses voisins lui avaient 
aussi dit que les antibiotiques pouvaient « guérir » la maladie de Lyme. À ce point, ma soeur ne 
voulait plus savoir que les tests pour la maladie de Lyme ne sont pas valides et que les 
antibiotiques sont néfastes.   
 
Par chance, je me souvenais clairement du témoignage GNM sur la « paralysie motrice chez un 
enfant », et je savais qu’il fallait chercher un conflit de « ne pas pouvoir d’échapper ». J’étais 
consciente que je n’avais pas beaucoup de temps pour ce faire, car ma soeur insistait pour faire 
faire des tests sanguins à Joella.  
 
J’ai appelé ma nièce et lui ai demandé si quelqu’un retenait l’enfant contre son gré. Au début, elle 
m’a répondu que non, mais elle s’est souvenue que deux jours plus tôt, le pédiatre avait 
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recommandé de laisser Joella seule dans sa lit le soir, pour qu’elle s’habitue à s’endormir seule. La 
petite fille criait beaucoup, elle était effrayée et réclamait constamment sa mère.  
 
C’était ça ! C’était le conflit ! Ça n’aurait pas pu être plus clair. L’enfant était toute seule et se 
sentait coincée dans son petit lit (même si ma nièce allait vérifier toutes les 5 minutes). 
 
La solution du conflit était maintenant facile. J’ai conseillé à ma nièce de montrer à Joella qu’elle 
était capable de sortir de son lit quand elle le voulait. Plus tard, elle m’a raconté comment elle s’y 
est prise: Joella l’a regardée enlever les barreaux du lit; ensuite, elle lui a demandé de grimper 
dans le lit et d’en sortir, ce qu’elle a réussi sans problème. D’une minute à l’autre, Joella s’est 
remise à MARCHER, au grand soulagement de tout le monde. Criant de plaisir, elle montrait à tout 
le monde comment elle pouvait monter et descendre de son lit !! 
 
Difficile d’imaginer de qui serait arrivé si Joella avait été forcée de passer le test pour la maladie de 
Lyme: un autre conflit de « ne pas pouvoir s’échapper », peut-être ? 
 
J’espère que cette histoire pourra en aider d’autres, comme le témoignage GNM de votre site nous 
a aidés ! 
 
Mes meilleures pensées, 
Sincèrement, 
 
Inge K. 
 
 
 

Traduit de la version anglaise de l’original en langue allemande 
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